
Le Conseil constitutionnel a rendu sa décision. Il valide le 
report à 64 ans de l’âge de départ à la retraite, censure plu-
sieurs articles de la loi et poursuit l'examen de la procédure 
de référendum d’initiative partagée (RIP).

LE COMBAT POUR LE RETRAIT CONTINUE !
La validation de la loi  
ne rend pas pour autant  
celle-ci légitime

Employé·es, privé·es d’emploi, agents 
des services publics, cadres, jeunes 
en formation... nous sommes la ma-
jorité sociale du pays. Nous sommes 
le peuple de France. En conjuguant 
nos forces, nous pouvons gagner 
et forcer Emmanuel Macron 
à faire retraite.

Si nous regrettons que le 
Conseil constitutionnel n'ait 
pas validé la première propo-
sition de RIP, il a l'ocasion de se 
rattraper dans les prochains jours 
en validant la nouvelle procédure 
déposée dont l'examen est prévu  
le 3 mai prochain.

Faisons-nous  
entendre le 1er mai

Soutenons et participons aux actions 
et grèves engagées, amplifions la 
mobilisation partout dans le pays. 
Avec l'intersyndicale, nous ap-
pelons l'ensemble des travail-
leuses et des travailleurs, des 
jeunes et des retraité·es à faire 
du 1er mai une journée de mobi-
lisation exceptionnelle contre  
la réforme des retraites et pour la 
justice sociale !

Forces  de gauche, syndicats, agis-
sons ensemble pour imposer ce que 
des millions de manifestant·es et 
de grévistes exigent en gagnant le 
retrait ou en obtenant le referendum.

Ensemble, poursuivons le com-
bat  pour la République démo-
cratique et sociale !

Tous et toutes ensemble 
pour un immense  

1er mai



L’égalité salariale 
femmes-hommes,  
c’est 6 milliards d’euros  
de recettes supplémen-
taires.

La mise à contribution 
des revenus financiers 
des entreprises,  
aujourd’hui exonérés  
de cotisations, rapporte-
rait près de 40 milliards 
d’euros.

La création de 500 000 
emplois indispensables 
dans les services publics  
(hôpital, école, transports, 
territoriale, etc.) rappor-
terait plus de 6 milliards 
d’euros.

Une augmentation  
immédiate de tous  
les salaires augmenterait 
automatiquement les coti-
sations sociales pour finan-
cer les pensions :

 Dans le privé, 5 %  
de hausse des salaires 
rapportait 9 milliards d’euros.

 Dans le public, l’augmenta-
tion de 5 % du point d’indice  
de la fonction publique 
représenterait 1,25 milliards 
d’euros de cotisations 
retraites en plus.

La réduction du temps 
de travail hebdoma-
daire à 32 heures  
et la création d’emplois 
équivalente (1,7 million 
d’emplois) rapporterait  
13,6 milliards d’euros.
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FINANCER LA RETRAITE À 60 ANS, 
des pensions supérieures au smic, 

pour toutes et tous, c’est possible !
Nous proposons une bonne réforme des retraites 
avec des recettes nouvelles : création d’emplois, 
augmentation des salaires, égalité femmes-hommes, 
taxation des revenus financiers...


